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Réunion de vulgarisation 
Débardage à cheval (62)

La traction animale en forêt occupe, depuis l’apparition des machines
de débardage, une place réduite dans le paysage des techniques
forestières. Utilisée de manière préférentielle sur les parcelles
inaccessibles aux engins ou lors de chantiers en terrains sensibles
(zones humides) ou classés (Natura 2000, réserves naturelles), l’usage
sylvicole du cheval semble cantonné à ces interventions.

Cette technique offre pourtant une alternative propre et renouvelable
adaptable à divers contextes sylvicoles. Cette réunion propose de
découvrir l’usage du cheval pour le débardage de petits bois en éclaircie
d’un boisement de feuillus divers, et d’échanger avec une
professionnelle sur les aspects techniques et financiers de cette
méthode.

Au programme (horaires 
identiques les 2 jours)

14h : démonstration de 
débardage de bois en éclaircie 
d’un jeune peuplement feuillu

• Présentation du peuplement

• Abattage des bois 

• Débardage à cheval jusqu’à 
la place de dépôt

• Echanges sur les modalités 
techniques et financières de 
l’opération

A destination des propriétaires forestiers

Vendredi et samedi 16 et 17 janvier à 14h
à Mingoval dans le Pas-de-Calais
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Proposée par Dominique PLACE (propriétaire forestier), Brigitte CATTO 
(débardeuse professionnelle) et le CNPF Hauts-de-France Normandie

Participation gratuite.

Inscription obligatoire avant le 14/01 :

Par mail : tess.de-backer@cnpf.fr

Ou par téléphone : 03 22 33 52 00

Pour vous inscrire

Avec le soutien 
financier de

www.hautsdefrance-normandie.cnpf.fr

mailto:tess.de-backer@cnpf.fr
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Comment 
venir ?

Le CNPF Hauts-de-France Normandie est une délégation inter-régionale du Centre National de la 
Propriété Forestière (CNPF), établissement public en charge du développement de la gestion 
durable des forêts privées. Ses missions sont les suivantes :

• L’instruction et l’agrément des Documents de Gestion Durable (PSG, CBPS) ;

• Le conseil technique et la formation ;

• Le développement et le transfert de connaissances ;

• L’aide au regroupement.

Conformément à la législation en vigueur relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et 
d’effacement de vos données à caractère personnel. Vous bénéficiez, en outre, de la possibilité de limiter ou de vous opposer au traitement qui vous 
concerne. Vous disposez, de plus, du droit à la portabilité de vos données. Pour toute information, contactez dpo@cnpf.fr

Inscription obligatoire auprès du CNPF Hauts-de-France Normandie

Par téléphone au 03 22 33 52 00 ou par mail à tess.de-backer@cnpf.fr

Le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF)

Rendez-vous à 14h à 

MINGOVAL

Chemin des Onze

Coordonnées GPS :    50°22’37’’N     2°34’22’’E

mailto:tess.de-backer@cnpf.fr

